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SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUT::ELLE DE NAURU 
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conclu~s et de recornmandations du Comite de _.E.~daction ( T7L~ll04) 

1. Paragraphs 2, supprimer la reference a la resolution 1541 (XV) de 1°Assemblee 
; , 1 genera e. 

2. Paragraphs 3, apres la premiers phrase, inserer la phrase suivante: 

n1e Conseil prend note avec interet des propositions formulees par la 

del~gation de Nauru au cours des negociations qui ont eu lieu en juin 1965 a 
Canberra concernant 1°octroi de l'independance a Nauru le 31 janvier 1968, la 

creation d 0un conseil legislatif et d 0un conseil exacutif, le transfer~ au peuple 

nauruan des droits de propriete sur les phosphates de l'ile, 1°augmentation du 

taux des redevances sur les phosphates versees aux Nauruans, la diminution du taux 

d'extraction du phosphate et la necessite de remettre an valeur les terres de 1'1le 

aux frais des puissances administrantes qui ont realise d 9enormes benefices grace 

a l'exploitation des phosphates de Hauru.n 

3. Paragraphe 4, ajouter le texte suivant: 

."En meme temps, le Conseil constate qua la decis.ion des Nauruans a ete motivee, 

en particulier, par le·refus de l'Autorite adrninistrante de remplir les conditions 

formulees par le peuple de Nauru dans ses propositions en date du 19 juin 1962 
(T/1600), 

a) 

b) 

.. . . a savoir: 

Que les Ifauruans doivent conserver leur indeoendance en demeurant une 

nation independante et souveraine; 

Qua les Nauruans doivent garder la souverainete territoriale sur leur 

nouveau lieu de residence; 

c) Que l'ile de Nauru doit demeurer sous la souverainete des Nauruans en tant 

que leur patrie. 0 
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4. • Paragraph~ 7,_; remplacer la deuxieme phrase par .le texte suivant : 

"Le Conseil estime qua cette attitudo de l 9Autorita administrante o::;t en 

contradiction av~c' les resolutions 558 (VI), 752 (VIII), 858 (IX), 946 (X), 

1064 (XI), 1207 (XII), 1274 (XIII) et 1413 (XIV) de l 9Assomblee gons!'alo clans 

lesquellss 1°Assemb1Je a invlte les puissances adniinistrantes a fixer dos dates 

pour la rialisation dans leo territoires sous tutelle des objectifs du oys~em9 de 

tutelle definis dans la Charte des Nations Unies.n 

5. Paragraphe 8, •• clans la premiere phra~e, remplacer les mots 0 qui implique aussi 

le droit a l'independance0 par les mots ''et a Pindtpendance, conformement a la 

Charte des N~tions Unies; i 1~ resolution 1514 ·(XV) etaux rec~mmandatio~s du 
, . 

Comite sp~cial .des Vingt-Quatre (A/5800/Add.6) 0 •• 
r:. 

6. Paragraphe 9, remplacer la fin de la dell:Xieme phrase a partir des mo~s "se 

felicite de la . d6cisiont9 ainsi . qua le raste du paragraphs, par le toxte suivant : 
0 estime quela .~otalite. dos pouvoir~ legislatifs ·et executifs dans l 9 ile de Nauru 

doit etre .transferee sans delai . au Conseil de gouvernement local de Nauru11
• 

7 • Paragraphe 10, ~em~l.~cer ea paragraphe pa_r le texte su.i.vant : 

• ?10 . . . Le Consetil nc,te qua tous les postes importants de 1°admihis~~ra.tion du 

Territoire son-t;. occ~pes par des Australians. Le Conseil recommande de confier sans 

delai a des N,auruans le; postes-clefs do 1°administration et des services publics. n 

8. Paragraphe 13·, ajou'.ter les· ~~t·s .suivants a la fin du paragraphe . : • .::sur la base · . . : . 
des propositions fo~ul,e'~s _par ~a .delegation de Nauru au cours. des negociations de 

Canberra en juin 1965~ c 9est-a-dire un .taux annual de l '000 ' 000 de tonnes OU un 

tawc infe'rieur0 • 

9. '. · .·Paragraphe , 16,. apres la premiere phrase/inserer la phrase ·. suivante : 

~Le Conseil fait siennes ·l~s recommandations du ·Comite special· des Vingt-Quatre 

awe termes desquelles .le. :pe,~ple de 'Nauru doit exercer un . controle complet sur ses . . . '._ . , ~ .. · . . . . -~ 

ressources naturelles, c 0est-a-dir~ les phosphates '(A/5800/Add.6, p~~• 154). 1' 

10 • . . Apres ,le . paragraphe. 18, ajoute_r .. le par?graphe s~vant : 

"Le Conseil estime que l'Autorite administrante ,d~it ~rendre immediatement des 

mesures destinees a ameliorel' radicalement les conditions .d 0habitation des Nauruans . ·. ' . ~ . . , . • . , ; . 
et a reduire les prix des produi ts alimentaires import1s d t:Australie .12 •• 
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